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1 – PRESENTATION DU PROJET 

2.1 Ouvrages amont/aval 
 
Le barrage de la prise d’eau est la barrage de Moncley. En aval se situe le barrage d’Emagny, situé 
à 3.2 km et en amont du barrage de Cussey sur l’Ognon situé à 11 km. Le tronçon court circuité par 
le projet installé sur le barrage de dérivation du barrage de Moncley mesure 430m. 

2.2 Montaison/Dévalaison 
 
Le barrage mesure 2 m de haut. Il est prévu d’y réaliser une passe à poissons pour permettre la 
montaison des espèces piscicoles. Le bureau d’études NALDEO a réalisé une étude à ce sujet. Elle 
est jointe en annexe et précise le type de passe et son dimensionnement. 
Elle explique aussi le passage du débit réservé, par la passe à poissons, la passe à canoé et la 
surverse sur la crête du barrage. 
Concernant la dévalaison, étant donné les faibles vitesses en approche de la grille, il ne parait pas 
nécessaire d’installer un dispositif spécifique. 

2.3 Transit sédimentaire 
 
Le barrage est muni d’une vanne de dégravement automatisée. Elle mesure 4.1 m de large pour 
une hauteur d’eau de 1.7m en amont, soit une surface de 7m2 en situation normale. Elle a été 
rénové récemment et est en bon état. 
Le clapet en rive gauche du canal permet aussi le transit sédimentaire en période de crue. Sa 
gestion est automatisé. Il est en bon état. 

EVALUATION PRELIMINAIRE DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX  
CREATION D’UNE MICRO CENTRALE HYDROELECTRIQUE A 

MONCLEY 
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2 – JUSTIFICATION DU CHOIX DU SITE 

 

Auparavant, une centrale hydraulique, située sur le canal d’amenée, alimentait les anciennes  
forges de Moncley. 
Aujourd’hui, la centrale n’est plus en activité, mais l’ensemble des ouvrages nécessaires à la  
production sont toujours en place. 
Les  infrastructures  existantes appartiennent au SMABMVO et sont en bon état. 
Le seuil joue un rôle structurant dans le maintien du profil en long du cours d’eau en lien avec avec 
les extractions passées ayant engendré un fort déséquilibre sédimentaire et justifiant du maintien en 
l’état de l’ouvrage. (Etude MALAVOI 2000) L’étude conclue que le barrage sera nécessaire encore 
de nombreuses décennies. 
La rivière ognon sur ce tronçon figure en liste II, article 214-17 du Code de l’Environnement. 
 

 

  3 – ETAT INITIAL ET SON ENVIRONNEMENT 

 
Le site est situé à proximité de zones humides et dans deux ZNIEFF de type II. Un inventaire est 
prévu par un bureau d’études spécialisé et une première approche a eu lieu, ne relevant pas de 
contraintes particulières. Un suivi des travaux est prévu. Les enjeux et les mesures à prévoir en 
phase travaux sont présentés en annexe. 
 
Toutes les dispositions seront prises lors des travaux pour limiter les impacts (plan de circulation 
adapté, stockage adapté, …) 

 

 

PROJET 
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4- ANALYSE DE COMPATIBILITE 

 

 

Sous critères Analyse du site de Moncley 

Réponses pour éviter, résuire les impacts et mesures de 

surveillances proposées 

Acceptabilité de l’usage initial et du maintien de 

l’ouvrage 

Le site de Moncley est un ancien site lié aux Forges de Moncley, 

en lien avec le Château de Moncley, haut lieu de l’histoire 

industrielle locale. 

Le site est présent sur les cartes de Cassini et fait l’objet de 

nombreuses références dans l’histoire locale. 

Le site a été reconnu fondé en titre de PMB 175kW par la DDT 

 

Le canal doit être préservé pour le rejet de la STEP de la 

commune et préserver l’équilibre sédimentaire (étude MALAVOI 

2000) 

Le barrage a été rénové en 1992 et est prévu d’être conservé. Le 

projet ne modifie en rien le maintient de l’ouvrage. 

Le site (barrage et bâtiment sur le canal) est propriété du syndicat 

mixte d’aménagement de la basse et moyenne vallée de l‘ognon : 

le projet est étudié en concertation avec la collectivité qui s’est 

prononcée favorablement en bureau syndical. 

Régime hydrologique Le débit réservé de 2.8m3/s sera respecté. Le débit d’équipement 

étant de 6 m3/s et le module de la rivière de 27m3/s, l’impact du 

projet n’est pas significatif. 

En crue la centrale est à l’arrêt donc pas d’impact. 

Une gestion avec le SMABMVO est prévue pour contrôler le bon 

fonctionnement des clapets de décharge. 

La centrale fonctionnera au fil de l’eau. 

Le tronçon cour-circuité mesure 430m. 

 

Continuité écologique Une passe à poissons est prévue sur le barrage de Moncley. Elle 

sera de type rampe en enrochement.  

L’entretien sera assuré en collaboration avec le SMABMVO. 

Voir l’étude NALDEO en annexe. 

 

Aucun dispositif de dévalaison ne sera mis en place au niveau de 

la grille d’entrée. Les vitesses d’approche seront très faible étant 

donné la largeur du canal par rapport à la surface d’entrée des 

grilles. 

A noter qu’en parallèle à la centrale, sur le canal il y a un clapet 

qui fait déjà office de système permettant la dévalaison. 

 

Il existe une vanne de dégravage  au niveau du barrage, géré par 

le SMABVO, assurant le transit sédimentaire. (surface de 7m2) 

L’autre clapet sur le canal permet aussi une partie du transit 

sédimentaire. 

L’ensemble est en état de fonctionnement. 

Espèces protégés Il n’y a pas, à priori d’espèces protégées sur le site.  

Il reste seulement une interrogation sur la présence de chauve 

souris. 

Voir le prédiagnostic CD eau environnement joint en annexe qui 

détaille la faune et la flore repérées sur place. Il n’y a pas d’enjeu 

majeur sur la zone de travaux, très réduite en surface. 

L’inventaire sera complété au printemps et un suivi en phase 

travaux est prévu. 

 

Paysager/patrimonial  Visuel peu impacté. En effet le site n’est pas visible depuis la 

route départementale. Le bâtiment sera réalisé en bardage bois, 

comme les hangars environnant. Le permis de construire sera 
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soumis à l’avis de l’ABF 

Un travail sera réalisé avec l’ABF pour permettre l’intégration de 

l’extension au bati existant. 

La surface du projet est toutefois limité (30m2) ainsi que la 

hauteur qui ne dépassera pas les bâtiments voisins. 

Pas de vue direct sur le projet depuis la voie publique 

Il n’y a à priori par d’archéologie à prévoir pour les travaux. 

 

Inondation, nuisances sonores Pas d’impact sur les inondations car centrale à l’arrêt. La vanne 

de décharge sur le barrage sera ouverte et le clapet aussi. Le PPRI 

de l’Ognon sera pris en compte. 

Le multiplicateur et la génératrice seront dans un bâtiment fermé 

et isolé phoniquement. Des pièges à sons sont prévus dans les 

évacuations d’air.  La génératrice conduira, grâce aux pièges à 

sons à un bruit inférieur à 45 dB pour les premières habitations 

situées à 70m en rives droite. 

Celles de la rive gauche qui sont des bureaux d’une entreprises 

d’espaces verts sont protégées du son par le bati existant. 

Le voisinage n’est pas en vue directe des machines. Ils sont 

protégés par des batiments déjà existants qui attenueront encore 

davantage le bruit. L’impact sonore est faible.  

Il est prévu des mesures au sonomètre en phase d’exploitation. 

Pendant la phase travaux l’impact est faible, car les horaires de 

travaux seront respectés. 

Impact  sur  d’autres  usages  de  l’eau  à  proximité  du  

site  concerné (prélèvements,  loisirs) ; mesures de 

conciliation avec ces usages 

Une passe à canoé existe sur le barrage. 

La pratique de la pêche ne sera pas modifiée ni impacté 

Pas de périmètre de protection des eaux ni d’irrigation 
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ANNEXES
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